
 

Opérateur ou opératrice de 
machinerie aux travaux publics 

Poste permanent — temps plein 

La Ville de Plessisville est en pleine évolution et s’appuie sur une culture 
d’innovation et d’amélioration continue. Chaque employé y joue un rôle clé : mettre 
son talent et ses idées au service d’une organisation dynamique, tournée vers 
l’avenir. Ensemble, nous bâtissons une Ville performante et humaine, qui permet aux 
Plessisvillois et Plessisvilloises de profiter d’une qualité de vie exceptionnelle.

Nature du 

travail  

En collaboration avec le surintendant 
aux travaux publics, l’opérateur de 
machinerie effectue l’entretien de tous 
les équipements, des sites municipaux 
ainsi que de toutes les infrastructures 
appartenant à la Ville de Plessisville. 

Conditions de travail 

 Salaire : de 27,10 $ à 33,88 $/heure, selon 
expérience  

 Horaire : 40 heures/semaine 

Qualifications 

requises 

 Détenir un diplôme de 5e secondaire; 
 Détenir la formation en Santé et 

sécurité générale sur les chantiers de 
construction (carte ASP Construction); 

 Expérience d’emploi de 6 à 12 mois dans 
un poste similaire; 

 Détenir un permis de conduire classe 3; 
 Bonne capacité à travailler sous 

pression; 
 Sens des priorités et autonomie. 



 

Principaux 

défis
Entretien des voies de circulation, voirie, sites 
municipaux, aqueduc et égout, signalisation : 

 Procéder à l’entretien des rues : 
o Balayer les rues; 
o Réparer les trous sur la chaussée 

(nids-de-poule); 
o Ramasser les branches, déchets, etc. 

 Procéder à des travaux d’aqueduc et 
d’égout : 

o Réparer et installer des tuyaux 
d’aqueduc et d’égout; 

o Réparer des fuites d’eau sur le 
réseau d’aqueduc; 

o Opérer les vannes d’aqueduc; 
o Rincer le réseau d’aqueduc; 
o Nettoyer le réseau d’égout sanitaire 

et les puisards; 
o Nettoyer les réservoirs d’eau brute. 

 Procéder à l’entretien de la 
signalisation : 

o Installer et réparer la signalisation. 

 Procéder à l’entretien des sites 
municipaux : 

o Entretenir les parcs et espaces verts; 
o Réparer les jeux dans les parcs; 
o Effectuer divers travaux d’entretien 

des différents bâtiments de la Ville 
(rénovations, peinture, plomberie, 
réparations); 

o Nettoyer les graffitis; 
o Déneiger les rues, stationnements, 

bornes-fontaines, entrées des 
stations de pompage, etc.); 

o Entretenir le garage municipal et 
l’entrepôt; 

o Installer et désinstaller les 
équipements. 

 Procéder à des travaux de voirie : 
o Paver les rues à la suite aux travaux 

d’excavation d’aqueduc ou d’égout; 
o Poser de la tourbe ou ensemencer; 
o Réparer et entretenir les trottoirs. 

Cette description n'est pas limitative; elle contient les éléments principaux à accomplir. Le 
titulaire peut être appelé à s'acquitter de toute autre tâche connexe demandée par son supérieur 
immédiat. 

Les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir leur  
candidature par courriel à rh@plessisville.quebec  
avant le 27 avril 2026. 

Seules les personnes retenues pour une entrevue 
seront contactées.  
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